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À Goumois, le Doubs enchante le visiteur aussi bien par 

ses fameuses truites que par son écrin naturel. 

Cependant, le cours ŘΩŜŀǳ (sa rive droite pour être précis) 

joue également le rôle de frontière internationale entre 

la Suisse et la France, séparant ainsi des terres 

historiquement regroupées dans la seigneurie de 

Franquemont. Que reste-t-il de ce domaine qui occupe 

les deux rives du Doubs ƧǳǎǉǳΩŜƴ мтул? Les ruines du 

château de Franquemont, juchées sur un éperon 

surplombant le Doubs en amont de DƻǳƳƻƛǎΧ Ŝǘ 

quelques anciennes bornes aux confins des Pommerats. 

Ce sont quelques-unes de ces dernières marques de 

délimitation qui vont témoigner de leur histoire. À ƭΩŀƛŘŜ 

du procès-ǾŜǊōŀƭ ŘΩŀōƻǊƴŜƳŜƴǘ de 1756 entre la 

communauté des Pommerats (« de la Franche 

Montagne») et la seigneurie de Franquemont, nous 

allons chercher à faire revivre ce petit morceau de 

frontière historique. Alors, partons en balade vers les confins de la seigneurie de Franquemont! 

 

La création de la ǎŜƛƎƴŜǳǊƛŜ ŘŜ CǊŀƴǉǳŜƳƻƴǘ ǊŜƳƻƴǘŜ Ł ƭΩŀƴ 1304 lorsque Gauthier 

de Montfaucon construit le château (de Franquemont) sur un éperon surplombant le Doubs, 

un kilomètre au sud de Goumois. Le prince-évêque de Bâle conquiert la seigneurie en 1474 

pendant les guerreǎ ŘŜ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŦŞƻŘŜ. Le comte de Montbéliard achète la seigneurie 

en 1595, sans reconnaître la suzerainetŞ ŘŜ ƭΩÉvêque de Bâle sur ces terres. Néanmoins, par 

ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ мсруΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎŜ-évêque parvient à imposer son autorité; le comte de Montbéliard 

Figure 1. Le F de Franquemont gravé en 1756 
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2 Les bornes de 1756 entre Franquemont et les Pommerats (Franches-Montagnes) 

ŘŜǾƛŜƴǘ Ǿŀǎǎŀƭ ŘŜ ƭΩévêque pour la seigneurie de Franquemont. Celle-Ŏƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ Ŏôtés 

du Doubs autour de Goumois et du château (voir fig. 2) comprenant encore Vautenaivre, 

Belfond, le Theusseret, la Rancenière, Montbaron, Gourgouton et Bethléem. 

Figure 2. La seigneurie de Franquemont représentée sur un plan de 1780 [AAEB B 207/11] 

 

En 1677, le prince-évêque fait détruire le château de Franquemont. Au XVIIIe siècle, 

ƭΩŀōƻǊƴŜƳŜƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴŦƛƴǎ ǎŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜ aux frontières du royaume de France. 

Dans ce contexte, lŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩÉvêché et la France subit une révision globale entre 1742 à 

1747. Ainsi la limite entre le territoire (alors français) de la Malnuit et celui de Franquemont 

est abornée en 1747. Dans la foulée, le prince-ŞǾşǉǳŜ ŘŜ .ŃƭŜ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ŦƛȄŜǊ Ŝǘ ŘΩŀōƻǊƴŜǊ ƭŀ 

délimitation, interne à ses possessions, entre la communauté des Pommerats de « la franche 

Montagne» et la seigneurie de Franquemont. Le 9 juin 1756, les commissaires Jean-Baptiste 

de Valoreille, Bailli de « la franche Montagne des Bois» et David-Etienne Duvernoy, châtelain 

de Franquemont, procèdent sur place à la pose des vingt-six bornes de la délimitation. Les 

emplacements de celles-ci ont été reportés sur une carte moderne (voir figures 3 à 5) et les 

photos des bornes les plus emblématiques se trouvent en page 5 (annexe 1). 
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3 Les bornes de 1756 entre Franquemont et les Pommerats (Franches-Montagnes) 

Figure 3. Les bornes de 1756 n° 1 à 14 reportées sur une carte Swisstopo 

 

Figure 4. Les bornes de 1756 n° 14 à 22 reportées sur une carte Swisstopo 
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4 Les bornes de 1756 entre Franquemont et les Pommerats (Franches-Montagnes) 

Figure 5. Les bornes de 1756 n° 22 à 26 reportées sur une carte Swisstopo 

 

Les commissaires de 1756 profitent des rochers et des falaises présents sur le tracé de la limite 

pour graver de nombreuses bornes à même la pierre. Ainsi, sur les vingt-cinq marques de 

délimitation posées (la première existait déjà), cinq sont des bornes (n° 5, 6, 11, 19 et 23) 

tandis que les vingt autres sont gravées directement sur le rocher. Les bornes de pierre 

portent sur la face Franquemont un F et, sur celle des Pommerats, les lettres FM (« Franche 

Montagne»). Le millésime 1756 et le numéro respectif complètent les informations gravées 

sur la borne. Pour les inscriptions sur les rochers, les commissaires gravent simplement une 

croix, le millésime 1756 et le numéro. Le procès-verbal du 9 juin 1756, déposé aux archives de 

ƭΩŀƴŎƛŜƴ Évêché de Bâle à Porrentruy sous la référence AAEB B 207/12-2, se trouve, retranscrit, 

en page 11 (annexe 2).  

En 1780, le roi de France et le prince-évêque de Bâle signent une convention «concernant les 

limites de leurs états respectifs». Cette convention prévoit des échanges de territoires pour 

simplifier le tracé de la frontière. Ainsi, le territoire de la Malnuit ǊŜƧƻƛƴǘ ƭΩÉvêché, tandis que 

la partie du territoire de Franquemont située sur la rive gauche du Doubs passe à la France. 

Désormais, la rive droite du Doubs devient la frontière internationale entre les deux états. 

Néanmoins, il faut attendre la Révolution française pour que la seigneurie de Franquemont 

disparaisse formellement. Finalement, depuis 2009, Saignelégier, Goumois et les Pommerats 

forment la nouvelle commune de Saignelégier, ƭŀƛǎǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǘƻƳōŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƻǳōƭƛ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǉǳŜ 

nous essayons un peu de faire revivre.   
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5 Les bornes de 1756 entre Franquemont et les Pommerats (Franches-Montagnes) 

Annexe 1.  

Quelques bornes emblématiques de la limite 

   
Borne n° 1      Borne n° 3 (inscription) avec une croix et le millésime 1756 

 

    
Borne n° 5 avec FM et le millésime 1756           Borne n° 6 avec le F de Franquemont    


